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peuple de ne pas croire aux décréta de l’Assemblée nationale, 
qu'ils n'étaient pas de la lionne religion, répond qu'il put liien 
ouvrir son opinion sur le serinent ordonné aux fonctionnaires 
pulilics, mais sans rien dire qui put témoigner du mépris pour 
les .lécrets de l'Assemblée nationale, ni tendre à une insurrec
tion du peuple. ” (p. 160.)

Augustin Le t'iech, vicaire de Plesten-en-Qrève, qui fut 
guillotiné à Brest le 1er juillet 1704, précisait à la fois son 
loyalisme politique et sa fidélité à l'Eglise dans la déclaration 
qu'il fit eti refusant le serment : “ Notu sommes citoyens et, en 
nth <inalité, nous sommes corps et biens /wur contribuer de 
tout notre pouvoir au bien de la patrie. Mais nous désirons 
iivri et mourir dans notre opinion religieuse, et le premier des 
droit* de l’hommt est de n’y être point inquiété quand on se 
eomporte en citoyen.” (p. 268.) Admirable formule qu’Au
gust in Le Clech devait sceller de son sang et qui de tout temps, 
et ni [Mirticulier du nôtre, doit être celle des catholiques qui 
veulent “ rendra à César ce qui est à César et à Dieu ce qui 
est à Dieu! ”

De telles paroles prouvent combien sont injustes ceux qui 
attribuent à la vente des biens d’Eglise l'opposition que fit le 
clergé au gouvernement révolutionnaire. Elles étaient en effet 
prononcées plus de trois ans après le vote de novembre 1789 
qui avait décidé la “ nationalisation ” de la propriété ecclé
siastique.

C’est dans les attentats dirigés par la Constitution civile 
contre la hiérarchie ecclésiastique et la foi catholique qu’il 
faut chercher la première raison de cette opposition du clergé 
et dans la fureur de déchristianisation des conventionnels et 
des pr.H-onsuls révolutionnaires la cause de la persécution san
glante qui fut déchaînée contre l‘Eglise. Les sentences qui 
couda n iraient les prêtres invoquaient contre eux la loi qui leur


